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Signé le 8 décembre 2021 par FO Com, cet accord aura permis de

•	Verser plus de 3 M€ aux postiers percevant une rémunération variable. Les postiers de la 
Ligne Bancaire représentent la plus grande partie des bénéficiaires.

•	Verser près de 3,4 M€ aux postiers de la BGPN lors de leur mobilité. Depuis début 2024, les 
Chargés de Clientèle représentent 15 % des agents concernés par cet accompagnement et 
22 % les REC/RE.

Alors que le terme de l’accord était initialement fixé au 31 décembre 2023, nous avons obtenu sa prolongation 
jusqu’au :

•	31 décembre 2024

•	Puis jusqu’au 31 mars 2025

Aujourd’hui, nous réclamons qu’il soit prolongé jusqu’au 31 décembre 2025.

Nous ne lâchons rien !
Pour plus d’informations, contactez nos correspondants FO

Avec FO Com, vous serez plus forts pour vous défendre !

Parce qu’il peut y avoir des interprétations 
différentes, nous ne manquons jamais de 
suivre les dossiers pour lesquels La Poste 
aurait « omis » certains versements.
En ce début d’année, c’est encore 2 000 € 
dans l’Est de la France et 9 600 € dans le 
Sud que FO, par son action, a réussi à faire 
verser aux bénéficiaires « oubliés ».
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